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RELEVÉ DE CONCLUSIONS DE LA 16ème RÉUNION DU COMITÉ DE 
DIRECTION D’AFRISTAT 

Bamako, les 29 et 30 octobre 2007 

1. Le Comité de direction d’AFRISTAT a tenu sa 16ème réunion les 29 et 30 octobre 2007 à Bamako 

(Mali). 

2. Etaient présents les représentants des Etats membres suivants : Bénin, Burkina Faso, Burundi, 

Cameroun, Centrafrique, Comores, Congo, Gabon, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée Equatoriale, Mali, 

Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad et Togo. 

3. Ont également pris part aux travaux : 

- les représentants de la Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), de la 

Banque des Etats de l’Afrique centrale (BEAC), de la Banque centrale du Burundi et de la 

Banque centrale de la République de Guinée ; 

- le représentant de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) ; 

- un des deux membres cooptés. 

4. Assistaient également : 

- le représentant de la France ; 

- des représentants des organisations, administrations et écoles de formation statistique 

suivantes : CEA, BAD, CEDEAO, PARIS21, EUROSTAT, INSEE, CAPESA, ENSEA, ENSAE-

Sénégal, ISSEA et le CESD. 

5. Etaient absents les représentants de la Côte d’Ivoire, de l’Union économique et monétaire ouest-

africaine (UEMOA) et un membre coopté. La liste des participants est jointe en annexe 3. 

6. Les questions inscrites à l’ordre du jour étaient rapportées par M. Martin BALEPA, Directeur 

Général d’AFRISTAT, assisté de M. Birimpo LOMPO, Directeur Général Adjoint. 
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1. OUVERTURE DE LA REUNION 

7. Les travaux ont été ouverts et présidés par M. Abdoullahi BEIDOU, Directeur Général de l’Institut 

National de la Statistique du Niger, Président du Comité de direction. Le discours d’ouverture est joint 

en annexe 2. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER DE TRAVAIL 

8. Le Comité de direction a adopté son ordre du jour (Cf. annexe 1) et son calendrier de travail. En 

particulier, le Comité de direction a demandé à la Direction générale que les délibérations de la 

réunion sur le point 8 de l’ordre du jour fassent l’objet d’un rapport séparé du relevé de conclusions de 

la présente réunion. Ce rapport sera communiqué ultérieurement aux participants. 

3. ETAT D’EXECUTION DU PLAN D’ACTION 2007 D’AFRISTAT 

9. La Direction générale a présenté un rapport d’étape de l’exécution du Plan d’action 2007 

d’AFRISTAT au 30 juin 2007 ainsi que les principales conclusions de la 12ème réunion du Conseil 

scientifique. 

10. La Direction générale a aussi rendu compte de la réalisation de quelques activités majeures au 

cours du troisième trimestre 2007. En particulier, le Comité a été informé des propositions d’utilisation 

de deux applications informatiques (nouvelle version de CHAPO et PRIMA) pour le traitement des 

statistiques des prix dans certains Etats membres d’AFRISTAT.  

11. Le Comité de direction a relevé la bonne exécution de ce plan malgré quelques difficultés, en 

particulier l’insuffisance des ressources pour financer certaines activités et l’absence de la 

communication systématique par les systèmes statistiques nationaux (SSN) de leurs priorités à la 

Direction générale. 

12. Toutes ces activités ont fait l’objet d’observations et de contributions des participants. Le Comité a 

demandé à la Direction générale de poursuivre l’exécution du Plan d’action 2007 et de lui faire un 

rapport d’activités complet de l’année 2007 lors de sa prochaine réunion. Il a en outre demandé à 

AFRISTAT d’établir dorénavant ce type de rapport d’activités d’étape à la date la plus récente et d’y 

inclure les perspectives jusqu’en fin d’année. 

13. Le Comité de direction a félicité la Direction générale d’AFRISTAT pour les résultats obtenus et 

donné de nouvelles directives pour la bonne exécution du Plan d’action 2007.   

4. EXAMEN ET APPROBATION DU PLAN D’ACTION 2008 D’AFRISTAT 

14. Le Comité de direction a examiné le Plan d’action 2008 d’AFRISTAT présenté par la Direction 

générale. Celui-ci a été élaboré sur la base des orientations stratégiques figurant dans le PSTA. Le 

Comité de direction l’a approuvé ; cependant, il a particulièrement insisté sur la nécessité de maintenir 

la synergie entre les plans d’action annuels d’AFRISTAT et les programmes de travail des partenaires 
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régionaux et sous-régionaux, de développer l’assistance technique aux Etats dans les domaines des 

statistiques de l’Etat-civil et de l’emploi ainsi que le renforcement des capacités managériales, de 

traitement, d’archivage et de documentation. 

5. EXAMEN ET ADOPTION DU BUDGET 2008 D’AFRISTAT 

15. Le Comité de direction a examiné et adopté le budget 2008 de la Direction générale. Celui-ci est 

équilibré en dépenses et en recettes à un milliard cent quatre vingt quatre millions (1 184 000 000) de 

francs CFA. 

16. Le Comité de direction a autorisé la Direction générale à : 

- recruter un expert en planification stratégique et gestion axée sur les résultats ;  

- faire conduire une évaluation externe à mi-parcours de la mise en œuvre du PSTA ;   

- établir un diagnostic institutionnel d’AFRISTAT. 

17. Enfin, le Comité de direction a autorisé la Direction générale à tirer huit cent quatre vingt cinq 

millions cinq cent quarante et un mille neuf cent cinquante (885 541 950) francs CFA, soit un million 

trois cent cinquante mille (1 350 000) euros, du Fonds AFRISTAT pour financer le budget 2008. 

6. ETAT DES CONTRIBUTIONS AU FONDS AFRISTAT 2006-2015 

18. La Direction générale a informé le Comité de direction de l’état de la mobilisation des contributions 

des Etats membres au Fonds AFRISTAT. A ce jour, les versements atteignent 50% des contributions 

attendues des Etats membres. 

19. Elle a aussi rendu compte des actions menées auprès des Etats en retard de versement pour les 

amener à se mettre à jour de leurs contributions avant la date butoir du 31 décembre 2008 fixée par le 

Conseil des Ministres. 

20. Le Comité de direction a félicité les Etats membres qui se sont acquittés de la totalité de leurs 

engagements ou qui sont en voie de le faire. Il a vivement invité tous les autres Etats à être à jour 

avant la date fixée. S’agissant de la Guinée-Bissau qui n’a ni ratifié le Traité créant AFRISTAT ni versé 

sa contribution au titre des périodes 1996-2005 et 2006-2015, le Comité de direction a pris une 

mesure de suspension conservatoire des interventions d’AFRISTAT à ce pays ; cette mesure entrera 

en vigueur le 1er janvier 2008, en attendant une évolution positive de la situation. 

7. EXAMEN DE LA DEMANDE D’ADHESION DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE 
SAO TOME ET PRINCIPE A AFRISTAT  

21. Le Comité de direction a examiné la demande d’adhésion à AFRISTAT formulée par le 

gouvernement de la République démocratique de Sao Tome et Principe. A cette occasion, la Directrice 

Générale de l’Institut national de statistique de ce pays a été invitée à présenter le système statistique 

saotoméen. 
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22. Le Comité de direction recommande au Conseil des Ministres d’accéder favorablement à la 

demande de la République démocratique de Sao Tome et Principe. Il propose que cette adhésion ne 

soit effective qu’après ratification du Traité créant AFRISTAT et versement par ce pays de sa 

contribution dont le montant sera déterminé par la Direction générale selon les mêmes critères que 

ceux ayant servi au calcul des contributions des autres Etats membres. 

8. EXAMEN DU DOCUMENT INTITULE « RAPPORT METHODOLOGIQUE SUR L’ELABORATION 
DE LA LIGNE DE PAUVRETE SUR UNE BASE HARMONISEE : SITUATION DES ETATS 
MEMBRES D’AFRISTAT 

23. Ce point fera l’objet d’un compte rendu séparé qui sera communiqué ultérieurement aux 

participants. 

9. QUESTIONS DIVERSES 

9.1. Renouvellement des membres de certains organes statutaires d’AFRISTAT 

24. Le Comité a pris les mesures suivantes afin de remplacer les membres des instances statutaires 

d’AFRISTAT en fin de mandat : 

- le représentant du Togo a été invité à proposer, avant la fin de l’année 2007, un candidat (de 

nationalité togolaise) au poste de « membre coopté » du Comité de direction, pour quatre (4) 

ans à compter du 1er janvier 2008 ; le curriculum vitae de la personnalité proposée sera 

communiqué à la Direction générale qui le transmettra au Président du Comité de direction 

pour décision finale ; 

- le Mali remplace le Burkina Faso au Conseil scientifique à compter du 1er janvier 2008 pour 

une période de quatre (4) ans ; 

- la Direction générale procède au lancement de la procédure de recrutement d’un Directeur 

Général Adjoint qui entrera en fonction à compter du 1er juillet 2008 pour un mandat de quatre 

(4) ans. La décision de recrutement devrait intervenir lors de la prochaine session du Conseil 

des Ministres. 

9.2. Point sur la formation en statistique 

25. Les représentants du Réseau des institutions pour la formation supérieure en statistique en 

Afrique (RIFOSSA) ont informé le Comité de direction sur : 

- le lancement du concours 2008 d’entrée dans les écoles de formation statistique 

d’Abidjan, de Dakar et Yaoundé ; 

- la rentrée académique 2007 – 2008 ; 

- la mobilisation des financements ; 



 
 
 

 5

- l’adaptation au système Licence-Master-Doctorat ; 

- le recensement des statisticiens. 

9.3. Point sur les appuis offerts par EUROSTAT dans les pays tiers 

26.  Le représentant d’EUROSTAT a présenté :  

- le résumé des recommandations de l’évaluation des actions de la Commission 

européenne menées dans les pays tiers depuis 1996 dans le domaine des projets et 

programmes statistiques ; 

- les termes de référence de la conférence, qui aura lieu du 6 au 8 mai 2008 au 

Luxembourg, sur la comptabilité nationale dans le cadre de la coopération au 

développement ; 

- la mise en place du groupe des utilisateurs ERETES. 

9.4. Informations sur la Journée africaine de la statistique 

27. Le représentant de la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique a informé le 

Comité de direction de la préparation de la prochaine journée africaine de la statistique dont le thème 

retenu cette année est « Améliorer les indicateurs relatifs à l’emploi et les indicateurs connexes pour 

mieux orientés les programmes et les politiques du travail en Afrique ». 

9.5. Point sur le projet de construction du siège d’AFRISTAT 

28. La Direction générale a fait un rapport oral sur les démarches entreprises pour l’attribution du 

terrain par le gouvernement du Mali pour la construction de l’immeuble-siège d’AFRISTAT. Le Comité 

de direction a invité la Direction générale et le représentant du Mali à poursuivre leurs efforts pour 

l’aboutissement heureux de ce dossier. 

9.6. Participation africaine à la session de la Commission Statistique des Nations unies 

29. Les représentants de la CEDEAO, de la BAD et de la France ainsi que la Direction générale ont 

présenté au Comité de direction les dispositions prises par leurs administrations respectives en faveur 

d’une participation africaine massive et active aux réunions internationales, en particulier la prochaine 

réunion de la Commission des statistiques des Nations unies.  

9.7. Date et lieu de la dix-septième réunion du Comité de direction  

30. La dix-septième réunion ordinaire du Comité de direction se tiendra à N’Djamena (Tchad) au cours 

du premier semestre 2008. La date sera fixée en fonction de celle de la réunion semestrielle des 

ministres des Finances des pays membres de la Zone Franc.  
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10. ADOPTION DU RELEVE DE CONCLUSIONS ET CLOTURE DE LA REUNION 

31. Au cours des débats, le Comité de direction a pris les décisions et formulé les résolutions et 

recommandations suivantes : 

Décisions 

Décision 1 :  

Dans le cadre de la recherche des financements pour la deuxième phase du Projet régional 
d'amélioration des statistiques du marché du travail et de renforcement de la gestion de l'information 
sur le marché du travail et des systèmes de suivi de la pauvreté en Afrique, le Comité de direction 
donne mandat à la Direction générale de poursuivre les négociations avec ACBF dans le cadre de 
l’extension du projet au-delà d’avril 2008. Cette extension devrait, dans la mesure du possible, couvrir 
un plus grand nombre d’Etats membres d’AFRISTAT d’une part, et associer d’autres partenaires 
techniques et financiers, d’autre part. La Direction générale rendra compte des résultats de ses 
démarches lors de la prochaine réunion du Comité de direction. 

Décision 2 :  

Le Comité de direction approuve le Plan d’action 2008 de la Direction générale. 

Décision 3 : 
Le Comité de direction autorise la Direction générale à : 

- recruter un expert en planification stratégique et gestion axée sur les résultats ;  

- faire conduire l’évaluation externe à mi-parcours de la mise en œuvre du PSTA ;   

- établir le diagnostic institutionnel d’AFRISTAT. 

Décision 4 :  

Le budget d’AFRISTAT, au titre de l’exercice 2008, est arrêté et adopté, équilibré en dépenses et en 
recettes, à la somme de un milliard cent quatre vingt quatre millions (1 184 000 000) francs CFA. 

Le Directeur Général est autorisé à financer le budget d’AFRISTAT au titre de 2008 pour un montant 
de huit cent quatre vingt cinq millions cinq cent quarante et un mille neuf cent cinquante (885 541 950) 
francs CFA, soit un million trois cent cinquante mille (1 350 000) euros à tirer du Fonds AFRISTAT. 

Le Président du Comité de Direction est habilité à rendre le budget 2008 exécutoire à compter du 1er 
janvier 2008. 

Résolutions 

Résolution 1 :  

Les directeurs des instituts nationaux de statistique des Etats membres d’AFRISTAT s’engagent à 
examiner avec la Direction générale d’AFRISTAT l’état de rénovation des comptes nationaux de leurs 
pays respectifs en vue de la mise en place de conventions de travail spécifiques et individualisées 
pour accélérer le processus. A cette fin, ils prendront les dispositions utiles auprès de leurs 
gouvernements et des partenaires techniques et financiers pour obtenir des appuis nécessaires à la 
conduite des activités. La Direction générale apportera l’appui nécessaire aux instituts nationaux de 
statistique pour la mise en place de ces conventions. 

Résolution 2 :  

Les directeurs des instituts nationaux de statistique des Etats membres d’AFRISTAT s’engagent à 
communiquer à la Direction générale d’AFRISTAT, avant la fin du mois de février de chaque année, 
les rapports d’activités de l’année précédente de leurs instituts respectifs. Ce rapport fera ressortir 
explicitement la contribution d’AFRISTAT dans les résultats atteints. 
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Résolution 3 :  

Afin de contribuer à l’amélioration de la coordination statistique, les directeurs des instituts nationaux 
de statistique s’engagent à mener chaque année la collecte des données statistiques sur leurs Etats 
respectifs. Ces données porteront aussi bien sur la situation institutionnelle des systèmes statistiques 
nationaux, y compris le financement de la statistique, que sur la production. La Direction générale 
d’AFRISTAT devra apporter son appui technique aux Etats membres. 

Résolution 4 :  

Le Comité de direction s’est penché sur les cas des Etats n’ayant pas encore versé la totalité de leur 
contribution au Fonds AFRISTAT 2006-2015. Les directeurs des instituts nationaux de statistique des 
Etats concernés, dans l’intérêt de leur pays et de ceux de l’Observatoire, s’engagent à s’impliquer 
d’avantage dans le processus de décaissement de ces contributions dans leurs pays respectifs pour 
que l’ensemble des ressources attendues soit mobilisé avant la fin de l’année 2008. 

S’agissant de la Guinée-Bissau qui n’a ni ratifié le Traité créant AFRISTAT ni versé sa contribution au 
titre des périodes 1996-2005 et 2006-2015, le Comité de direction a invité le représentant de ce pays à 
prendre la mesure de la situation actuelle et à présenter un rapport au cours de la prochaine réunion 
du Comité de direction d’AFRISTAT sur les dispositions prises par les autorités de son pays pour 
normaliser la position de la Guinée-Bissau au sein d’AFRISTAT. En attendant, le Comité de direction 
se prononce favorablement pour une suspension conservatoire des interventions d’AFRISTAT à ce 
pays à compter du 1er janvier 2008 jusqu’à la prise de décision sur cette question par le Conseil des 
Ministres d’AFRISTAT. Cette mesure porte sur les interventions financées sur le Fonds AFRISTAT 
ainsi que sur les ressources des partenaires techniques et financiers mises à disposition d’AFRISTAT 
et dont ce pays ne serait pas spécifiquement désigné comme bénéficiaire. Elle couvre aussi la 
participation des responsables et cadres bissau-guinéens aux réunions du Comité de direction, et 
autres comités, ateliers et séminaires organisés par AFRISTAT. 

Recommandations 

Recommandation 1 :  

Afin de renforcer les capacités d’analyse économique des cadres des Etats membres, le Comité de 
direction réaffirme la nécessité de maintenir le rythme de tenue des séminaires sur la conjoncture 
économique et recommande à la Direction générale d’inscrire désormais dans ses programmes 
annuels de travail l’organisation de séminaires et/ou d’ateliers sur la comptabilité nationale. De tels 
séminaires porteront non seulement sur les techniques d’élaboration des comptes nationaux mais 
aussi sur l’initiation à l’analyse macro-économique. Il invite la Direction générale à rechercher des 
partenaires avisés dans ces domaines pour apporter l’appui nécessaire aux Etats membres et à la 
Direction générale elle-même. 

Recommandation 2 :  
Le Comité de direction s’est préoccupé du développement de deux outils informatiques parallèles pour 
le traitement des statistiques des prix dans certains Etats membres d’AFRISTAT. A cet effet, Il 
recommande à la Direction générale de veiller à la convergence régionale des méthodologies et à 
l’adoption d’outils communs de travail dans la mesure du possible. 
Recommandation 3 :  

Le Comité de direction recommande à la Direction générale de soumettre, avec avis favorable du 
Comité, la demande d’adhésion de la République démocratique de Sao Tomé et Principe au Conseil 
des Ministres d’AFRISTAT. 

Recommandation 4 :  

Le Comité de direction recommande au Directeur Général d’engager la procédure de désignation du 
Directeur Général Adjoint d’AFRISTAT pour une durée de 4 ans à compter du 1er juillet 2008. Les 
dispositions doivent être prises afin que cette désignation intervienne lors de la prochaine session 
ordinaire du Conseil des Ministres d’AFRISTAT. 
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ANNEXE 1 : ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier de travail 

3. Etat d’exécution du Plan d’action 2007 d’AFRISTAT 

4. Examen et approbation du Plan d’action 2008 d’AFRISTAT 

5. Examen et adoption du budget 2008 d’AFRISTAT 

6. Etat des contributions au Fonds AFRISTAT 2006-2015 

7. Examen de la demande d’adhésion de la République démocratique de Sao Tomé et Principe à 
AFRISTAT 

8. Examen du document intitulé "Rapport méthodologique sur l’élaboration de la ligne de pauvreté 
sur une base harmonisée : Situation dans les Etats membres d’AFRISTAT"  

9. Questions diverses 

- Renouvellement des membres de certains organes statutaires d’AFRISTAT 

- Point sur la formation en statistique 

- Point sur les appuis offerts par EUROSTAT dans les pays tiers 

- Informations sur la Journée africaine de la statistique 

- Point sur le projet de construction du siège d’AFRISTAT 

- Participation africaine à la session de la Commission Statistique des Nations unies 

- Date et lieu de la 17ème réunion du Comité de direction d’AFRISTAT 

10. Adoption du relevé de conclusions de la réunion 

11. Clôture de la réunion. 
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ANNEXE 2 :  DISCOURS DE M. ABDOULLAHI BEIDOU, PRESIDENT DU COMITE DE DIRECTION, PRONONCE 
A L’OCCASION DE L’OUVERTURE DE LA SEIZIEME REUNION DU COMITE DE DIRECTION D’AFRISTAT 
 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité de direction ; 
Monsieur le Représentant du Ministre français des Affaires étrangères et européennes ; 
Monsieur le Directeur Général d’AFRISTAT ; 
Mesdames, Messieurs,  
 
C’est avec un réel plaisir que je vous souhaite la bienvenue à Bamako et vous remercie d’avoir bien 
voulu répondre à l’invitation pour participer à la seizième réunion du Comité de direction de notre 
institution.  
 
Mesdames, Messieurs,  
Comme vous le savez, 2007 est la deuxième année de mise en œuvre du  Programme stratégique de 
travail d’AFRISTAT (PSTA) pour la période 2006 – 2010.  L’exécution du plan d’actions 2007 au cours 
du premier semestre a enregistré des résultats jugés satisfaisants malgré les difficultés de 
financements qui pointaient à l’horizon pour lesquelles des solutions avaient été envisagées lors de 
notre dernière session. C’est l’occasion pour moi de remercier l’ensemble des partenaires qui ont 
accompagné la Direction générale dans ce processus.  
 
Mesdames, Messieurs,  
Les résultats forts encourageants, à mon sens, obtenus n’auraient sans doute pu l’être sans 
l’engagement très actif de la Direction générale d’AFRISTAT. Aussi, permettez moi de vous citer 
quelques actions à l’origine de ces résultats.  
 
Tout d’abord, au plan institutionnel, la Direction générale a pris part activement aux travaux qui ont 
abouti à l’élaboration de la Charte de la Statistique africaine qui constitue une preuve de la prise de 
conscience de l’importance de la statistique au plan continental. Répondant à une de nos 
recommandations, AFRISTAT a entrepris avec PARIS21 l’exercice de reporting des interventions des 
partenaires techniques et financiers dont les principaux résultats vous seront présentés au cours de 
cette session. La Direction générale a aussi poursuivi son appui aux Etats membres pour l’élaboration 
de leur Stratégie nationale de développement statistique (SNDS) soit à travers le volet renforcement 
des capacités du PCI-Afrique ou en prenant part aux ateliers de validation des différentes phase des 
processus SNDS. 
 
En matière de systèmes d’information pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi et évaluation des 
stratégies de développement et des OMD, la Direction générale a poursuivi ses appuis directs aux 
Etats membres pour l’appropriation du Cadre de référence et du support méthodologique minimum 
commun (CRESMIC) pour la mise en place des systèmes d’information et de bases de données.  
 
Dans le domaine du suivi des conditions de vie des ménages et de la pauvreté des appuis directs ont 
apportés aux Etats membres et une analyse critique de la mesure et de l’analyse de la pauvreté dans 
les Etats membres a été menée en vue d’en assurer l’harmonisation. Les résultats de ces réflexions 
feront l’objet d’une présentation demain dans l’après-midi.  
 
S’agissant des synthèses statistiques et économiques, la Direction générale a poursuivi ses appuis 
aux Etats pour résorber les retards dans l’élaboration des comptes nationaux dans le cadre d’un projet 
pilote pour l’élaboration des comptes non définitifs et provisoires. Il ressort du bilan de cette phase 
pilote réalisé au cours d’un atelier tenu en septembre dernier que des avancées significatives ont été 
enregistrées par les pays bénéficiaires. Cette expérience sera étendue à d’autres pays.  
 
Pour ce qui est de la recherche, la Direction générale a poursuivi ses réflexions afin d’améliorer les 
outils méthodologiques dans le cadre de la collecte des données et des évaluations d’impact des 
politiques publiques.  
 
En ce qui concerne la formation, le partenariat avec les écoles de formation s’est poursuivi à travers 
l’animation des cours et la participation aux réunions de la CODESA.    
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En matière de mobilisation des financements, des conventions ont été signées avec des institutions et 
des Etats membres pour la mise en œuvre de projets ou d’activités statistiques.  
 
Enfin, il faut saluer l’initiative d’organiser une conférence sur l’assistance aux pays francophones dans 
le domaine de la statistique qui regroupera les principaux partenaires. Profitons en pour renforcer nos 
contacts avec les partenaires qui seront présents.  
 
Mesdames, Messieurs, 
Au nombre des difficultés qu’a rencontrée la Direction générale au cours du premier semestre, il 
convient de souligner la suspension provisoire des appuis financiers de certains de nos partenaires 
stratégiques. Ces appuis ont repris au cours du deuxième semestre. 
 
Je note avec satisfaction que des efforts ont été faits pour améliorer la communication entre la 
Direction Générale et les SSN. En effet, à la faveur de l’exercice du reporting la plupart des Etats 
membres ont transmis leurs besoins en assistance technique pour l’année 2008.  
 
Mesdames, Messieurs, 
Permettez-moi aussi de vous rappeler que la résolution sur la reconstitution du Fonds AFRISTAT 
2006-2015 prise à Lomé en avril 2007 par le Conseil des Ministres encourage les Etats s’étant 
partiellement acquittés de leur engagement à verser la totalité de leur contribution avant fin 2008 et 
exhorte ceux en retard de leur contribution à prendre toutes les dispositions nécessaires afin de 
s’acquitter avant fin 2008 de leurs engagements conformément aux échéanciers qu’ils se sont fixés. A 
cet effet, je vous exhorte donc à poursuivre le travail de sensibilisation pour la mise en œuvre effective 
de cette importante résolution. Pour ce faire, chaque pays sera invité à faire le point sur les 
dispositions déjà envisagées.  
 
Permettez-moi également de féliciter les pays, en particulier le Burundi, qui se sont acquittés à cette 
date de la totalité de leur contribution au Fonds AFRISTAT. Je saisis l’occasion pour saluer, en votre 
nom, la Coopération française pour le soutien inestimable qu’elle nous apporte non seulement dans le 
cadre de ce Fonds, mais aussi pour les multiples appuis qu’elle accorde à AFRISTAT. 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
La présente rencontre revêt donc pour nous une importance capitale. En effet, elle devrait permettre, 
grâce à la contribution et à l’expertise de chacun d’entre nous, d’analyser les dossiers relatifs au 
fonctionnement de l’institution, notamment, les questions budgétaires, le rapport sur l’état 
d’avancement de la mise en œuvre du Plan d’actions 2007, le projet de Plan d’actions 2008 et la 
question cruciale de la reconstitution du Fonds AFRISTAT pour la période 2006-2015.  
 
Je vous invite donc à travailler avec objectivité afin de doter notre institution de moyens d’action à la 
hauteur des attentes de nos Etats. Je suis convaincu que vous parviendrez à assumer votre tâche 
avec sérieux et compétence. 
 
Je voudrais aussi saisir cette opportunité pour remercier tous les partenaires techniques et financiers 
qui soutiennent AFRISTAT. En particulier, nous renouvelons notre gratitude à l’endroit du 
Gouvernement français, du PNUD, de la Banque mondiale, de l’ACBF et de la BAD pour leur soutien. 
 
Enfin, Je saisis du reste cette occasion pour présenter mes vives félicitations à la Direction générale 
d’AFRISTAT pour la qualité du travail ainsi accompli et pour la parfaite organisation de cette session. 
 
En souhaitant plein succès à nos travaux, je déclare ouverts les travaux de la seizième session 
ordinaire du Comité de Direction d’AFRISTAT. 
 
Je vous remercie.  
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ANNEXE 3 : LISTE DES PARTICIPANTS A LA 16EME REUNION DU COMITE DE DIRECTION D’AFRISTAT 

N° Nom et Prénom  Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

Au titre des Etats membres 

01 SOEDE Michel BENIN 

Directeur des Statistiques et des Etudes 

Economiques, Institut national de la 

statistique et de l’Analyse économique 

01 BP 323 Cotonou - BENIN 

Tél. : (229) 95 96 08 82 / 21 30 78 08 

Fax : (229) 21 30 82 46  

Email :  msoede@insae-bj.org/ 

misoede@yahoo.fr 

 

02  OUATTARA Bamory BURKINA FASO Directeur Général 
01 BP 374 Ouagadougou 01 

BURKINA FASO   

Tél. : (226) 50 32 42 69 / 50 32 49 76   

Fax: (226) 50 32 61 59  

Email: bamoryouatt@yahoo.fr / 

insdbf@yahoo.fr 

03 BUZINGO Deogratias BURUNDI Directeur de l’ISTEEBU BP 1156 Bujumbura - BURUNDI 

Tél. : (257) 22 22 67 29 / 22 21 67 34  

Fax: (257) 22 22 26 35 

Email : buzingodeo@yahoo.com/ 

isteebu@cbinf.com 

04 TEDOU Joseph  CAMEROUN Directeur Général  de l’INS BP 134 Yaoundé - CAMEROUN 

Tél. (237) 22 22 04 45   

Fax : (237) 22 23 24 37 

Email : josephtedou@yahoo.fr 

Site : www.statistics-cameroon.org 

05 SABENDO Alfred Jean-Louis CENTRAFRIQUE Directeur Général a.i. B.P. 696 Bangui CENTRAFRIQUE  

Tél. : (236) 54 15 57 

Fax : (236) 61 73 87  

Email : sabendoalfred@yahoo.fr 

06 DJAMALIDINE Mohamed  
 COMORES Directeur Général B.P. 131 Moroni 

Tél. : (269) 74 42 34 / 33 59 29 

Fax :   

Email : djamal_maha@yahoo.fr 

07    KIMPOUNI Dominique CONGO 
Directeur de la Coordination et de 

l’Harmonisation Statistiques 
BP. 2031 Brazzaville - CONGO 

Tél. : (242) 81 59 09  

Fax: (242) 81 59 09  

Email: cnsee@hotmail.com  

dkimpouni@hotmail.com  
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N° Nom et Prénom  Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

09 NGUEMA MEYE Paul-Henri GABON Directeur Général Adjoint  BP. 2119 Libreville - GABON 

Tél. : (241) 76 19 27 / 07 29 51 44 

Fax : (241) 72 04 57  

Email : plan.dgsee@yahoo.fr / 

nguemameye@yahoo.fr  

10 DIALLO Oumar El Hadj  GUINEE Directeur National  B.P. 221 Conakry - GUINEE 

Tél. (224) 60 21 33 12 

Fax (224) 60 41 30 59 

Email :  oumarbombi@yahoo.fr 

11 MENDES Da Costa Carlos GUINEE BISSAU Directeur Général 
INEC 

C.P. 6 BISSAU 

Tél. (245) 20 45 94   Cel : (245) 720 13 17 et 

660 28 82  

Email : carlos.cameco@gmail.com 

cameco63@hotmail.com / 

inec@mail.gtelecom.gw 

12 MBA Pedro Moro  
 

GUINEE 

EQUATORIALE 
Statisticien 

Ministère de la Planification 

Malabo – GUINEE EQUATORIALE 

Cel. (240) 20 79 90 

Fax (240) 09 33 52 

Email : papy_moro@yahoo.st 

13 TRAORE Seydou  Moussa MALI Directeur National  B.P. 12  Bamako MALI 

Tél (223)  222 24 55 / 222 48 73 

Fax (223)  222 71 45  

Email : seymoutra@yahoo.fr 

14 Ould BOUMEISS Baba MAURITANIE Directeur Général 
Office national de la statistique 

BP 240 Nouakchott - MAURITANIE 

Tél. : (222 630 84 76 / 525 30 70  

Fax : (222) 525 51 70   

E-mail : baba.boumeiss@caramail.com / 

boumeiss@ons.mr 

15 BEIDOU Abdoullahi NIGER Directeur Général 

 

Institut national de la statistique (INS) 

B.P. 13 416 NIAMEY 

 

 

Tél. : (227) 20 72 35 60  

E-mail:: ins@ins.ne / abeidou@ins.ne 

 

16 FALL Babakar SENEGAL Directeur Général  

Agence nationale de la statistique et 

de la démographie (ANSD) 

B.P. 116 DAKAR 

 

Tel. (221) 33 869 21 40  

Fax  (221) 338 24 36 15 

E-mail :  babakarfall@yahoo.fr 
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N° Nom et Prénom  Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

17 HAGGAR Ousman Abdoulaye TCHAD Directeur Général 

Institut national de la statistique, des 

études économiques et 

démographiques (INSEED) 

B.P. 453 N'DJAMENA 

Tél. : (235) 52 31 64  / Cel : (235) 631 04 29 

Fax : (235) 51 66 13  

E-mail : abdoulaye_haggar@yahoo.fr 

inseed@caramail.com 

18 N’GUISSAN Kokou Yao TOGO Directeur Général 

Direction générale de la statistique et 

de la comptabilité nationale (DGSCN) 

B.P. 118 LOME 

Tél. : (228) 221 27 75 / 221 62 24/ 934 71 35 

Fax : (228) 221 27 75  

E-mail : ynguissa@yahoo.fr 

dgscn_tg@yahoo.fr 

Au titre des d’autres membres statutaires 

19 GOGNIN Gomdigué CEMAC 

Direction de l’analyse économique : 

Chef Service des statistiques 

économiques 

B.P. 969 Bangui RCA 
Tél. : (236) 04 89 65 / 61 87 68 

E-mail : gognin_gomdigue@yahoo.fr 

20 DIOP Abdoulaye UEMOA 
Directeur des Statistiques et des Etudes 

Economiques 

01 B.P 543  Ouagadougou 01 

BURKINA FASO 

Tél. : (226) 50 32 87 66 

Fax : (226) 50 31 88 74 

E-mail : abddiop@uemoa.int 

 

21 DEM Ismaïla BCEAO 
Directeur de  la recherche et de la 

statistique  

BP 3108, Avenue Abdoulaye FADIGA 

Dakar - SENEGAL 

Tél. : (221) 33 83 90 500 

Fax : (221) 33 823 93 35 

E-mail : idem@bceao.int 

22  DRAME Abdou Salam BCEAO  Economiste 
B.P.  

Bamako - MALI 

Tél. : (223)  270 03 27 

Fax : (223)    

Email : asdrame@bamako.bceao.int 

 

23 RENAMY- LARIOT Alexandre BEAC Adjoint au Directeur des études BP 1917 Yaoundé - CAMEROUN 

Tél. : 237 22 23 40 30 / 22 23 40 60  

Fax : 237 22 23 33 29  

E-mail : renamy-lariot@beac.int 

24 KEITA Nasser 
Banque Centrale 

de la République 

de Guinée 

Directeur des  statistiques et de la 

Balance des paiements 
BP 692 Conakry - GUINEE 

Tél. : (224) 30 41 59 34 

 E-mail : etudesetstatistique@yahoo.fr 

25 GBANAMOU Georges 
Banque Centrale 

de la République 

de Guinée 

Chef service Analyses et Statistiques 

monétaires 
BP 692 Conakry – GUINEE 

Tél. : (224) 30 41 59 34 

 E-mail :  georges_gbanamou@yahoo.fr 

 



 
 

 15 

N° Nom et Prénom  Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

26 KIROMBO Berthe (Mme) 
Banque centrale 

de  Burundi 

Responsables adjoint du Service des 

études 

BP 705 

Bujumbura - BURUNDI 

Tél. : (257) 22 22 51 42   

Fax : (257) 22 22 31 28 

E-mail : berkirom@yahoo.com 

27 NZOBONIMPA Oscar 
Banque centrale 

de  Burundi 
 Chragé des statistiques 

BP 705 

Bujumbura - BURUNDI 

Tél. : (257) 22 22 38 73 

Fax : (257) 22 22 31 28 

E-mail : onzobonimpa@yahoo.fr 

28 MIERASSA Clément CONGO 
Conseiller Economiques et aux relations 

internationales 

BP 53 

Brazzaville - CONGO 

Tél. : (242) 522 59 59  

E-mail : mierassa@yahoo.fr 

Au titre des Etats, institutions et personnes invités 

29 CARDOSO Elsa Cassandra 
SAO TOME & 

PRINCIPE 
Directrice Nationale 

INE – Largo das Alfandegas 

CP 259 – Sao Tome 

SAO TOME & PRINCIPE 

Tél. : (239) 22 48 51 

Fax : (239) 22 19 82 

E-mail : elsapereira_ine@cstome.net / 

Inestp@cstome.net 

30 SOUSA Teodora 
SAO TOME & 

PRINCIPE 
Responsable de la coopération 

INE – Largo das Alfandegas 

CP 259 – Sao Tome 

SAO TOME & PRINCIPE 

Tél. :  (239) 22 48 50 

Fax : (239) 22 19 82 

E-mail : teodora.sousa@hotmail.com / 

Inestp@cstome.net 

31 MOUYELO-KATOULA Michel BAD 

Chef de Division renforcement des 

capacités statistiques 

Département de la Statistique  

BP 323 

1002 Tunis Belvédère - TUNISIE 

Tél. : (216) 71 10 36 54 

Fax : (216) 71 10 37 43 

E-mail : m.mouyelo-katoula@afdb.org 

 

32 ILBOUDO Joseph Tinfissi CEDEAO 
Chargé de Programme Principal en 

Statistique 

101, Yakubu Gowon 

Crescent, Asokoro District 

PMB 401, Abuja NIGERIA 

Tél. : (234) 314 76 47 / 314 96 83 

Fax : (234) 314 76 46  

Email : ilboudo_joseph@yahoo.fr 

33 DOSSO Bakary CEA Statisticien 

Po. Box 3005 

Addis Abeba - ETHIOPIE 

 

Tél. : (251) 11 544 36 71 

Fax : (251) 11 551 03 89 

E-mail : bdosso@uneca.org 

34 DIVAY Jean-François MAE France Chargé de mission pour la statistique 

Ministère des Affaires Etrangères 

(Coopération et Francophonie)  

20 rue Monsieur 75700  

Paris - FRANCE 

Tél. : (33) 1 53 69 41 97  

Fax : (33) 1 53 69 43 97  

E-mail : jean-

francois.divay@diplomatie.gouv.fr 
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N° Nom et Prénom  Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

35 CUNEO Philippe INSEE   
18, Boulevard Adolphe Pinard 

75675 Paris Cedex 14 - FRANCE 

Tél : (33) 1 41 17 53 01 

Email : philippe.cuneo@insee.fr 

36 TRANAP Alain INSEE 
Chef de l’Unité de coopération 

technique  

18, Boulevard Adolphe Pinard 

75675 Paris Cedex 14 - FRANCE 

Tél: (33) 1 41 17 52 54  

Fax: (33) 1 41 17 66 52 

Email : alain.tranap@insee.fr 

37 MORALES Victor INSEE 
Chargé des programmes de coopération 

avec l’Afrique subsaharienne 

18, Boulevard Adolphe Pinard 

75675 Paris Cedex 14 - FRANCE 

Tél: (33) 1 41 17 52 54  

Fax: (33) 1 41 17 66 52 

Email : victor.morales@insee.fr 

 

38 

 

BLAZYK Samuel PARIS21 Responsable de Programme 
OCDE, 2 rue André Pascal 

75775 Paris Cedex 16 - FRANCE 

Tel : (33) 1 45 24 90 35 

Fax : (33) 1 45 24 94 06 

Email: samuel.blazyk@oecd.org 

39 BEZIZ Pierre EUROSTAT 
Chargé de programme Afrique de 

l’Ouest - centrale 

EUROSTAT 

5, rue Alphonse Weicher 

LUXEMBOURG 

Tél. : (352) 4301 37 158 

Fax : (352) 4301 32 769 

E-mail : pierrebeziz@ec.europa.eu 

40 LERY Alain CAPESA 
Directeur du Centre d’appui aux écoles 

de statistique africaines 

15, Boulevard Gabriel Péri 

92245 Malakoff Cedex 

FRANCE 

Tél: (33) 1 41 17 37 60  

Fax: (33) 1 41 17 37 33  

Email : alain.lery@ensae.fr 

41 DIASSE Serigne Touba ENEA 
Directeur du Département de la 

statistique et de la démographie 

B.P. 5084  

Dakar SENEGAL 

Tél. (221) 869 05 05  

Fax (221) 824 84 67  

E-mail : dsd-enea@refer.sn 

dsdenea@sentoo.sn 

42 KOFFI N’Guessan ENSEA  Directeur  
08 BP 03 Abidjan 08  

COTE D’IVOIRE 

Tél. (225) 22 44 08 40 / 22 44 41 15  

Fax (225) 22 44 39 88  

E-mail : nguessan@ensea.ed.ci 

43 
ESONO NZE OYANA Leoncio 
Feliciano  

ISSEA Directeur Général BP 294  

Yaoundé CAMEROUN 

Tél: (237) 222 01 34  

Fax: (237) 222 95 21  

Email : lfesono@hotmail.com 

44 DIOP Lamine 

CESD 

Statisticiens  

pour le 

développement  

Président  
BP 45698 Dakar-Fahn 

Dakar - SENEGAL 

Tél. (221) 77 510 76 50   

Fax  (221) 33 860 24 18 

E-mail : ldiopsen@yahoo.fr 
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N° Nom et Prénom  Institution Fonction  Adresse postale Téléphone / Fax / Email  

Direction générale d’AFRISTAT 

45 BALEPA Martin AFRISTAT Directeur Général BP E 1600 Bamako, MALI 
Tél.: (223) 221 55 00 /221 55 80  

Fax: (223) 221 11 40  

Email: martin.balepa@afristat.org  

46 LOMPO Birimpo AFRISTAT Directeur Général Adjoint BP E 1600 Bamako, MALI 

Tél: (223) 221 55 00 /221 55 80  

Fax: (223) 221 11 40  

Email: birimpo.lompo@afristat.org 

 

 
 




